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Promouvoir ensemble le commerce 
de bois légal et une bonne gestion du 
secteur forestier
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L’exploitation illégale a un impact dévastateur sur 
certaines des forêts les plus précieuses au monde 
et sur les peuples qui y vivent et en dépendent.

Crédit Photo: REM

Crédit photo pour 
la couverture:
Lara Ricci

QU’EST CE QU’UN APV ?

L’Accord Volontaire de Partenariat 
FLEGT (APV) est un accord international 
bilatéral entre l’Union européenne et 
un pays exportateur de bois, dont le but 
est d’améliorer la gouvernance forestière 
du pays et de s’assurer que le bois 
importé dans l’Union européenne remplit 
toutes les exigences réglementaires 
du pays partenaire.

Les pays producteurs de bois sont libres 
d’adhérer au processus FLEGT. L’Accord, 
une fois conclu, engage légalement les deux 
parties à ne commercer que des bois et 
produits dérivés dont la légalité est vérifiée. 
Dans le cadre de ces accords, les pays 
exportateurs développent donc un dispositif 
de vérification de la légalité des activités 
de récolte et de transformation des bois. 
L’Union européenne appuie la mise en 
place ou le renforcement de ce dispositif. 

Le Plan d’action sur l’Application des 
règlementations forestières, gouvernance 
et les échanges commerciaux (FLEGT), 
adopté en 2003, est la réponse de l’Union 
européenne au problème de l’exploitation 
illégale des forêts et au commerce qui lui 
est associé. 

Les Accords Volontaires de Partenariat (APV) 
sont la pierre angulaire de cette politique.



OBJECTIFS DE L’APV 
ET ETENDUE DES 
PRODUITS CONCERNES

L’Accord de Partenariat Volontaire (APV) 
vise à renforcer la gouvernance forestière, 
à promouvoir le bois du Cameroun et 
à améliorer la compétitivité du pays sur 
les marchés internationaux. En outre, 
l’APV renforcera les capacités des parties 
prenantes camerounaises impliquées dans 
les questions forestières et encouragera 
les investissements visant à une gestion 
durable des forêts.

L’Accord de Partenariat Volontaire (APV) 
fournit le cadre nécessaire en termes de 
législation, de systèmes, de contrôles et 
de procédures de vérifi cation pour s’assurer 
que toutes les importations de bois depuis le 
Cameroun vers l’UE ont acquises, produites, 
transportées et exportées de façon légale. 
La conformité légale du bois sera démontrée 
par le biais d’une autorisation FLEGT. 

Les autorités de contrôle aux frontières 
de l’Union Européenne ne permettront 
l’importation que si les expéditions sont 
couvertes par une telle autorisation.

L’Accord met en avant l’intention du 
Cameroun d’assurer la conformité légale 
– pour toutes les exportations et pour tout 
le bois commercialisé sur le plan national. 
Le bois en transit sera capturé par un 
système de traçabilité qui assurera que 
ce bois ne se mélange pas avec les 
sources camerounaises.

Le système d’autorisations FLEGT vise à 
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MISE EN ŒUVRE DE L’APV 

La mise en œuvre de l’APV sera facilitée, 
supervisée et évaluée par le Conseil Conjoint 
de Mise en Œuvre et le Comité Conjoint 
de Suivi.

Le Conseil Conjoint de Mise en Œuvre 
sera constitué de 2 représentants de 
chaque Partie, l’UE et le Gouvernement du 
Cameroun. Le rôle de ce Conseil sera de 
superviser et de prendre les décisions sur 
la mise en œuvre de l’accord. Le Conseil 
publiera un rapport annuel détaillant les 
activités, les avancées et les statistiques 
relatives à l’accord.

Un Comité Conjoint de Suivi travaillant 
sous l’autorité du Conseil Conjoint de Mise 
en Œuvre contrôlera la mise en œuvre de 
l’APV. Il facilitera un dialogue et un échange 
d’informations plus régulier entre les deux 
Parties et informera le Conseil Conjoint de 
Mise en Œuvre. Le Cameroun a indiqué 
son intention de continuer à s’appuyer 
sur la société civile et l’invitera à participer. 
Le Comité se réunira au moins deux fois par 
an et fera des recommandations au Conseil.

Un comité national des parties prenantes 
sera établi afi





Quel est l’impact de l’APV sur les 
communautés dépendant de la forêt ?

L’un des critères inclus dans la grille de 
légalité concerne les obligations sociales 
pour lesquelles des critères, des indicateurs 
et des outils de véri�  cation ont été 
développés pour permettre de démontrer le 
respect des obligations légales respectives. 
Cependant, durant la négociation, certaines 
insuf� sances du cadre légal ont été relevées 
et le Cameroun a pris l’engagement d’y 
apporter des améliorations à travers un 
processus de réforme visant notamment les 
domaines suivants : gestion communautaire 
et communales des ressources forestières, 
droits des populations vivants autours 
des aires protégées et droits des 
peuples autochtones.

Est-ce que le bois certi�  é est accepté 
comme légal dans le cadre de l’APV 
du Cameroun ?

Pour éviter toute duplication d’efforts, 
les compagnies forestières en possession 
d’un certi�  cat privé de légalité ou de 
durabilité auront la possibilité d’obtenir le 
certi� cat de légalité sans devoir recourir à 
une véri� cation spéci�  que supplémentaire 
mais simplement en présentant un certi�  cat 



Comment l’APV répond-il aux 
préoccupations vis à vis de la gestion 
durable des forêts ?

En permettant au Cameroun et à toutes 
les parties prenantes dans le secteur 
forestier de poursuivre leurs réfl exions 
sur le fonctionnement entier de la fi lière 
bois, des débats de fond ont été ouverts 
sur le fonctionnement de toute une fi lière 
et sur les réformes nécessaires pour une 
meilleure gouvernance dans le secteur 
forestier. La gestion forestière durable 
est au cœur de l’APV puisque l’accord 
se base sur la défi nition de la légalité des 
bois commerciaux et il est fondé sur la 
connaissance et l’application des lois et 
réglementations en vigueur au Cameroun, 
ainsi que sur le respect des traités 
internationaux ratifi és par le Cameroun 
en matière forestière, commerciale, 
environnementale, sociale, et de droits 
de l’homme.

MISE EN ŒUVRE

Quand la mise en œuvre de l’APV 
va-t-elle commencer ?

L’Accord entre en vigueur le premier jour 
du mois suivant la date à laquelle les parties 
se notifi ent par écrit, l’achèvement des 
procédures respectives et nécessaires à 
cette fi n. La délivrance des autorisations 
FLEGT commencera plus tard, après une 
période de développement et de mise à 
jour des systèmes.

Comment la mise en œuvre de l’accord 
sera-t-elle contrôlée ?

L’APV prévoit la mise en place de deux 
structures pour faciliter, superviser et 
évaluer la mise en œuvre de l’accord. 
Il s’agit du “Conseil Conjoint de Mise en 
Œuvre”, constitué de deux représentants 
désignés par chacune des parties et chargé 
de superviser et de prendre des décisions 

sur la mise en œuvre de l’accord, et du 
“Comité Conjoint de Suivi”. Ce dernier, 
placé sous l’autorité du Conseil suivra et 
évaluera la mise en œuvre de l’accord. 
Il a été créé pour faciliter un dialogue et 
un échange d’informations réguliers entre 
les deux Parties sur la mise en œuvre de 
l’accord et pour informer le Conseil. Le 
Cameroun maintiendra aussi une plateforme 
multi acteur durant la phase de mise en 
œuvre pour poursuivre le processus de 
consultations des acteurs en considérant 
son rôle comme un élément fondamental 
de la gestion du secteur forestier.

Qu’est ce que le Conseil Conjoint 
de Mise en Œuvre observera ?

Le Conseil Conjoint de Mise en Œuvre 
publiera un rapport annuel détaillant les 
activités, les progrès et les statistiques 
liées à l’accord comme, par exemple, 
les volumes de bois avec une autorisation 
FLEGT exportés par le Cameroun et 
effectivement importé en Europe, le 
nombre d’autorisations FLEGT émises 
par le Cameroun et réceptionnées par les 
autorités européennes, les progrès et la liste 
des actions prises pour mettre en œuvre 
l’accord, les action prises éviter que du bois 
illégal soit exportés vers des marchés non 
européen ou vendu sur le marché local et les 
quantités de bois importé par le Cameroun 
et en transit sur le territoire camerounais.

Comment le public sera-t-il tenu au 
courant des avancées et des dé�  s lors 
de la mise en œuvre de l’APV ?

Les engagements du Cameroun en matière 



Dans le cadre de l’APV, tout le bois obtenu 
au Cameroun et destiné à l’exportation 
vers l’UE sera véri�  é comme légal mais 
qu’en est-il pour le bois provenant 
d’ailleurs et transformé au Cameroun 
pour être ensuite exporté vers l’UE ?

Des mesures spécifi ques seront prises en 
ce qui concerne le bois importés des pays 
voisins, surtout de la CEMAC (originaire d’un 
pays de la Communauté Economique et 
Monétaire de l’Afrique Centrale) nécessitant 
une collaboration étroite avec ces pays. Les 
bois CEMAC seront vérifi és au niveau de 
la frontière avant l’entrée dans le territoire 
camerounais, aux points de contrôle 
clés et ensuite à l’entrée des unités de 
transformation. Le bois CEMAC sera marqué 
dès son entrée par des codes-barres 
spécifi ques pour permettre d’être suivi tout 
au long de la chaîne d’approvisionnement. 
Le Cameroun n’importe actuellement que 
du bois originaire des pays de la CEMAC.

Est-ce que l’APV répond au problème 
de l’exploitation forestière illégale dans 
le cadre de l’approvisionnement en bois 
à l’échelle nationale ?

Le système qui sera mis en place par le 
Cameroun ne s’applique pas seulement 
aux exportations vers le marché européen 
mais prévoit également une vérifi cation 
de la légalité de toutes les exportations 
et importations de bois ainsi que du bois 
à destination du marché national. En 
effet, dans la négociation de l’accord, le 
Cameroun a clairement montré sa volonté 
de prendre en compte la problématique 
du bois local et d’éviter ainsi une légalité 
à deux vitesses. Même si ce bois, par 
défi nition, n’est pas destiné à l’export et 
donc non concerné par les autorisations 
FLEGT, le Cameroun souhaite que la même 
réglementation lui soit appliquée en termes 
de vérifi cation de la légalité et de suivi de 
la chaîne de production.

Quand le Cameroun délivrera-t-il ses 
premières autorisations FLEGT ?

Le système de délivrance des autorisations 
FLEGT devrait être opérationnel en 2012 avec la 
délivrance des premières autorisations FLEGT. 
Le démarrage de la délivrance des autorisations 
FLEGT sera précédé d’une évaluation 
technique conjointe.

L’APV n’est-il pas simplement une autre 
forme de restriction commerciale pour 
le pays ?

Le Cameroun est bien conscient de 
l’opportunité représentée par l’accord 
à savoir une plus grande ouverture vers 
le marché européen et une sécurisation 
de ses exportations. De plus, en renforçant 




